
   

 

Le projet de loi relative à la réforme des retraites prévoit 
dans son article 36 la prise en compte de la dangerosité 
des missions. 

Nous demandons l’application des 
clauses de l’Art.36 aux personnels 
scientifiques exerçant des missions 
dangereuses. 
 
Nous demandons l’évolution des   
critères de pénibilité pour prendre en 
compte les autres situations de la      
filière. 

Nous attendons, compte tenu du calendrier contraint de 
la réforme des retraites, un arbitrage rapide du Ministre 
saisi ce jour par courrier commun. 

Nous maintenons nos revendications pour le statut et nous 
vous tiendrons informés. 

Le 15/01/2020 


